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Fiche Info-Patient 

L’intervention proposée a pour objectif d’enlever le calcul vésical, que vous 
présentez. Cette fiche décrit le traitement spécifique de la lithiase vésicale. Il 
est important de noter que ces calculs de la vessie ont TOUJOURS une cause 
qu’il convient si possible de traiter. Votre urologue vous précise la cause de 
ce calcul et le traitement adapté.  
 

Rappel anatomique 
 
La vessie est le réservoir dans lequel l’urine provenant des reins est stockée 
avant d’être évacuée lors de la miction. Le col de la vessie s’ouvre  lors de la 
miction, ce qui permet le bon écoulement des urines. L’urètre est le canal par 
lequel les urines sont expulsées de la vessie. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

La lithiase 
 
La lithiase vésicale désigne la maladie en rapport avec la formation de 
calculs dans la vessie. Ces calculs (« pierres ») pouvant atteindre plusieurs 
centimètres sont formés d’agrégats de diverses substances minérales 
(calcium, phosphates, magnésium…) et organiques. Ils peuvent être 
associés ou non à la présence d’autres calculs dans le reste de l’appareil 
urinaire. 

Cette fiche d’information, rédigée 
par l’Association Française 
d’Urologie, est destinée aux 
patients ainsi qu’aux usagers du 
système de santé. 
 
Remise lors de votre consultation 
d’urologie avant de pratiquer un 
acte à visée diagnostique ou 
thérapeutique, elle est destinée à 
vous aider à mieux comprendre 
l’information délivrée par votre 
Urologue. Il vous a expliqué la 
maladie dont vous souffrez ou 
dont il doit faire le diagnostic. Il 
vous a exposé les différentes 
modalités et alternatives de prise 
en charge et de traitement et les 
conséquences prévisibles en cas 
de refus de l’acte proposé. 
 
Vous sont exposées ici les raisons 
de l’acte que va pratiquer votre 
urologue, son déroulement, les 
conséquences habituelles et les 
risques fréquents ou graves 
normalement prévisibles. Les 
conditions du suivi après examen 
ou intervention sont aussi 
précisées.  
 
Ce document, complémentaire de 
l’information orale que vous avez 
reçue, vous permet donc le délai 
de réflexion nécessaire et une 
prise de décision partagée avec 
votre urologue. 

Attention : 
Fumer augmente le risque de complications 
chirurgicales de toute chirurgie. Arrêter de 

fumer 6-8 semaines avant l'intervention 
élimine ce risque supplémentaire. 

 
Si vous fumez, parlez-en à votre médecin, 
votre chirurgien et votre anesthésiste ou 

appelez la ligne Tabac-Info-Service au 3989 
pour vous aider à réduire les risques et mettre 

toutes les chances de votre côté. 



Le plus souvent, chez l’adulte, ces calculs se forment du fait : 
 - D’une mauvaise vidange vésicale, en raison d’un obstacle sous-vésical ou d’un dysfonctionnement de la 
  vessie d’origine neurologique. 
  - Plus rarement, en raison de la présence d’un corps étranger intra-vésical, d’anomalies anatomiques ou 
  d’antécédents chirurgicaux urologiques. 
  - De façon exceptionnelle, on ne retrouve pas de cause urologique et la lithiase peut être due à un  
  désordre métabolique. 
 
Ainsi, chez tout patient sans histoire connue de maladie urologique, votre chirurgien recherche toujours une cause 
de dysfonction vésicale ou un obstacle expliquant les symptômes. En effet, si une cause est retrouvée (par exemple 
une prostate augmentée de volume faisant obstacle à l’écoulement de l’urine) il faut également la traiter pour 
éviter une récidive.  
 
Les symptômes, quand ils sont présents, sont le plus souvent des infections urinaires, des douleurs, ou des épisodes 
de sang dans les urines du fait de l’irritation de la paroi vésicale. Des troubles mictionnels à type d’envies fréquentes 
d’uriner, de sensations de blocage partiel ou complet des urines sont également possibles, mais intriqués avec la 
maladie causale, neurologique ou non, pouvant générer la formation des calculs. 
 

Principe de l’intervention 
 
Le traitement chirurgical de la lithiase vésicale est  systématique, quand l’expulsion spontanée des calculs est 
impossible en raison de leur taille. De plus, la présence de calculs est la conséquence d’une pathologie (obstacle 
urinaire ou maladie neurologique) qu’il convient le plus souvent de prendre en charge. 
 
Le principe du traitement est de retirer les calculs de la vessie, soit en monobloc en ouvrant la vessie, soit en les 
fractionnant par voie naturelle trans-urétrale pour en extraire ensuite les débris. Le choix de la voie d’abord est 
réalisé selon le contexte, la taille et le nombre des calculs et les habitudes du chirurgien. Les calculs de gros volume 
sont plus souvent extraits par ouverture chirurgicale, les plus petits par endoscopie. 
 
Le traitement de la cause est associé, soit par un acte chirurgical (éventuellement dans le même temps), soit par une 
prise en charge médicale appropriée.   
 

Y a-t-il d’autres possibilités ? 
 
En dehors de cas exceptionnels, il n’y a pas d’alternative à l’ablation endoscopique ou chirurgicale des calculs. Dans 
le cas particulier de la vessie, les techniques de fragmentation percutanée (lithotritie extra-corporelle) et les 
traitements médicaux sont en général inefficaces. 
 

Préparation à l’intervention 
 
Votre chirurgien vous demande de vous munir de tous les résultats des examens dont vous disposez. Il peut 
pratiquer une fibroscopie vésicale pour vérifier l’intégrité de la vessie. En l’absence de cause évidente, des examens 
plus poussés comme un bilan urodynamique peuvent être effectués. 
 
Une analyse d'urines est prescrite avant l'intervention pour en vérifier la stérilité ou traiter une éventuelle infection. 
Une infection urinaire non traitée conduit à différer la date de votre opération. 
 
Un bilan sanguin est réalisé avant l’intervention. 
 
La prise d’anti-agrégant plaquettaire ou d’anticoagulant  nécessite d’être arrêtée pendant plusieurs jours ou 
éventuellement poursuivie à faible dose. 
 
Une antibio-prophylaxie est systématique suivant le protocole établi dans l’établissement. Si les urines étaient 
infectées avant l’opération, le traitement antibiotique sera poursuivi pendant quelques jours. 



Technique opératoire 
 
L’intervention est réalisée sous anesthesie générale ou loco-régionale. 
 
♦ Extraction des calculs par incision chirurgicale 
 
Cette opération, autrefois dite « taille vésicale », consiste à ouvrir la vessie, pour retirer les calculs en intégralité. Le 
traitement d’un obstacle associé (par exemple adénome de prostate) peut être réalisé dans le même temps. 
Le chirurgien effectue une incision de la paroi abdominale. La vessie est ouverte et peut ainsi être complètement 
explorée. L’ensemble des calculs est retiré. Une sonde vésicale est mise en place ;  la vessie puis la paroi de l’abdomen 
sont refermées. Un drain à travers la paroi peut être mis en place en dehors de la vessie. Le drainage vésical par sonde 
urinaire est maintenu quelques jours. Il est parfois nécessaire de mettre en place un drainage supplémentaire de la 
vessie, par voie abdominale (cathéter sus pubien). 
 
♦ Lithotritie et extraction par voie naturelle 
 
Menée par voie endoscopique, trans-urétrale, elle consiste à fragmenter les calculs, puis à en extraire les morceaux en 
totalité. 
Le chirurgien introduit un cystoscope rigide et les calculs repérés sont fragmentés à la pince, ou par laser, ou par 
percussion, ou encore par ultrasons. Les débris sont évacués par la même voie. 
Le geste peut associer un traitement de l’obstacle à l’écoulement des urines (résection trans-urétrale de la prostate le 
plus souvent). Une sonde urinaire est posée lors de l’opération et conservée pendant quelques jours en cas 
d’intervention associée sur la prostate  
 

Suites opératoires 
 
La sonde urinaire et les drain éventuels sont conservés plusieurs jours suivant les indications de votre urologue. 
Des antalgiques vous sont prescrits si besoin. 
L’injection d’anticoagulants pour la prévention de la thrombose veineuse peut être réalisée en fonction du type 
d’intervention et de vos facteurs de risque.  
 
L’hospitalisation nécessaire est habituellement de quelques jours. La sortie se fait après vérification que les suites de 
l’opération sont bonnes : urines claires, bonne évacuation de la vessie, absence de signe d’infection. Un traitement 
antalgique par voie orale, le traitement anticoagulant et des soins locaux sont prescrits à la sortie suivant votre 
situation. 
 
La durée de l’arrêt de travail est adaptée au type d’intervention. 
Après l’opération, il vous est conseillé d’éviter les efforts importants.  
En cas de brûlures urinaires persistantes, d’urines troubles, de fièvre, de difficultés importantes pour uriner, de 
douleurs importantes ou d’écoulement au niveau du site opératoire, vous devez consulter votre médecin traitant ou 
votre urologue. La présence de sang dans les urines en quantité importante ou avec caillots peut nécessiter la pose 
d’une sonde urinaire avec décaillotage et une nouvelle hospitalisation. 
 
Une consultation de contrôle est prévue dans les semaines qui suivent l’intervention.  
 

Risques et complications 
 
Les résultats de cette chirurgie permettant l’ablation complète des calculs sont excellents, Dans la majorité des cas, 
l’intervention qui vous est proposée se déroule sans complication. Cependant, tout acte chirurgical comporte un 
certain nombre de risques et complications décrits ci-dessous : 
 
♦ Certaines complications sont liées à votre état général et à l’anesthésie ; elles vous seront expliquées lors de la 

consultation pré-opératoire avec le médecin anesthésiste ou le chirurgien et sont possibles dans toute 
intervention chirurgicale. 



* L’Association Française d’Urologie 
n’assume aucune responsabilité 
propre en ce qui concerne les 
conséquences dommageables 
éventuelles pouvant résulter de 
l’exploitation des données extraites 
des documents, d’une erreur ou 
d’une imprécision dans le contenu 
des documents. 

Votre urologue se tient à votre disposition pour tout renseignement. 
 

♦ Les complications directement en relation avec l’intervention sont rares, mais possibles  : 
 
 Pendant l’intervention : 
 - Risque de blessure et de perforation de la paroi vésicale lors d’une intervention  par endoscopie. 
 - Nécessité d’interrompre l’intervention endoscopique et de ré-intervenir secondairement. 
 
 Après l’intervention : 
 - Douleurs: elles sont généralement minimes et limitées aux quelques jours suivant l’intervention. Un fond  
  douloureux pelvien peut se prolonger pendant quelques semaines. 
   Infections : infection urinaire ou du site opératoire. 
  Hématome pelvien. 
  Défaut de cicatrisation de la vessie : la paroi de la vessie peut ne pas être étanche ou mal cicatriser,   
  permettant à l’urine de se répandre autour de la vessie, dans le petit bassin. Ces situations nécessitent le  
  maintien prolongé d’une sonde urinaire et dans certains cas, une ré-intervention. 
  Fistule vésico-cutanée: après chirurgie par voie ouverte, une communication peut se former entre la vessie  
  et la peau avec écoulement d’urine, nécessitant le maintien prolongé d’une sonde urinaire et dans certains  
  cas, une ré-intervention. 
  Troubles mictionnels : à type de besoins impérieux d’uriner, le plus souvent transitoires. Leur persistance à  
  distance de l’intervention nécessite un nouveau bilan. 
  Sténose urétrale : après chirurgie endoscopique, des blessures, même mineures du canal de l’urètre,   
  peuvent provoquer un rétrécissement de l’urètre. 
  Sexualité : cette opération n’a habituellement pas d’incidence sur la sexualité. 
 
A ces complications s’ajoutent celles de l’acte éventuellement réalisé pour traiter la cause de la maladie 
(adénectomie voie haute ou résection endoscopique de la prostate).  
 
Il est rappelé que toute intervention chirurgicale comporte un certain nombre de risques y compris vitaux, tenant à 
des variations individuelles qui ne sont pas toujours prévisibles. Certaines de ces complications sont de survenue 
exceptionnelle (plaies des vaisseaux, des nerfs et de l’appareil digestif) et peuvent parfois ne pas être guérissables. 
Au cours de cette intervention, le chirurgien peut se trouver en face d’une découverte ou d’un événement imprévu 
nécessitant des actes complémentaires ou différents de ceux initialement prévus, voire une interruption du protocole 
prévu. 


